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  Déclaration du Président du Conseil de sécurité 
 
 

 Le Conseil de sécurité, ayant examiné à sa 6423e séance, le 12 novembre 2010, 
la question intitulée « La situation concernant l’Iraq », son président a fait en son 
nom la déclaration suivante : 

  « Le Conseil de sécurité se félicite de l’accord conclu en vue de la 
formation d’un gouvernement de collaboration nationale le 11 novembre. 

  Le Conseil se félicite du processus politique ouvert à tous, qui a 
débouché sur un résultat représentatif, et encourage les dirigeants iraquiens à 
s’engager de nouveau à œuvrer pour la réconciliation nationale. 

  Le Conseil réaffirme son attachement à l’indépendance, à la 
souveraineté, à l’unité et à l’intégrité territoriale de l’Iraq et souligne 
l’importance que revêtent la stabilité et la sécurité de l’Iraq pour son peuple, 
pour la région et pour la communauté internationale. » 

 


